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LES MÉDAILLES 
DE L’ARTISANAT

  MÉDAILLE D’HONNEUR DE LA CMA DU RHÔNE

La médaille d’Honneur de la CMA du Rhône récompense les chefs d’entreprises qui sont (ou ont 
été) inscrits pendant 25 ans au moins au Répertoire des Métiers du Rhône. 
Elle valorise les carrières longues dans l’Artisanat.
Si le chef d’entreprise a cessé son activité, il doit l’avoir fait depuis moins de 3 ans.

  MÉDAILLE SPÉCIALE DE LA CMA DU RHÔNE

La médaille Spéciale de la CMA du Rhône est destinée à des personnes qui ne sont pas ou 
n’ont pas été chef d’une entreprise artisanale. 
Elle est également attribuée à des personnalités extérieures au Répertoire des Métiers, y 
compris des conjoints non-inscrits (pas de conjoints collaborateurs), pour leur contribution, par 
une action prolongée ou marquante, à l’image, à la promotion, à la représentativité de l’Artisanat.

MÉDAILLE DE LA RECONNAISSANCE ARTISANALE  
DE L’ASSEMBLÉE PERMANENTE DES CHAMBRES DE MÉTIERS  
ET DE L’ARTISANAT

La médaille de la reconnaissance artisanale de l’APCMA de BRONZE est attribuée à des personnes 
âgées d’au moins 35 ans et justifiant, outre leurs mérites particuliers :

- soit d’une inscription depuis 15 ans au moins au Répertoire des Métiers,
- soit d’une position de compagnon de même durée,
- soit de services rendus au secteur pendant ce même temps.

LES BÉNÉFICIAIRES
Les chefs d’entreprises dont les efforts, le dévouement ou les travaux contribuent au maintien du 
renom et de la pérennité des métiers ou qui ont rendu d’éminents services à la cause de l’Artisanat.

 BRONZE

5 ans après la Médaille de BRONZE.

 ARGENT

5 ans après la Médaille d’ARGENT.

 OR

Une personnene pourra se voir attribuer qu’une seule médaille par année
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3 EN OR

10 EN ARGENT

11 EN BRONZE

LES MÉDAILLES DE LA RECONNAISSANCE 
ARTISANALE DE L’APCMA

En 2017,  
24 artisans reçoivent  
une médaille APCMA
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  François BETTANT     boulanger pâtissier – villeurbanne

A formé 86 apprentis et en forme actuellement 1 ;   
Président fondateur destination Gratte-Ciel, structure management de centre-ville.

  Sébastien BOUILLET    pâtissier chocolatier - lyon 4ème

A formé 82 apprentis et en forme actuellement 25 ;  
Membre de jury d’examen (CAP et BP) ;  
Membre des « Relais Dessert » ;  
Lauréat national du Prix Stars et Métiers 2016 ;  
Prix d’honneur du concours Lèche-vitrine 2007 ;  
Grand Prix du Design 2006 ;  
1er prix Jeune créateur 2005 ;  
Prix de la dynamique artisanale 2006 ; 
8 points de vente à Lyon et ouverture d’1 corner au Japon.

  Willy FERRIER    chocolatier confiseur – dardilly

A formé 18 apprentis (100% de réussite) et en forme actuellement 3 ; 
Membre de jury d’examen CAP et mention complémentaire GRETA ; 
A enseigné la pâtisserie au CECOF ; 
Participations à divers concours et nombreux prix obtenus.

 Guy LASSAUSAIE   cuisinier - chasselay

A formé 41 apprentis et en forme actuellement 5.

 CATÉGORIE ALIMENTATION

MÉDAILLÉS DE LA RECONNAISSANCE ARTISANALE DE L’APCMA
BRONZE

 CATÉGORIE BÂTIMENT

 Fabien GUITELMACHER   plombier - saint-genis-laval

A formé 52 apprentis et en forme actuellement 3 ;   
A été  membre de jury d’examen ;
De 1997 à 2007 : membre du Conseil d’Administration BTP Rhône ;
De 2001 à 2005 : vice-président de la Chambre Syndicale de Plomberie.

 Joëlle REBOT   plombière - pierre-bénite

A formé 96 apprentis et en forme actuellement 15 avec 98% de réussite aux examens.
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MÉDAILLÉS DE LA RECONNAISSANCE ARTISANALE DE L’APCMA
BRONZE

 Jean-Paul GARNIER   réparateur de machines et matériels agricoles - saint-jean-la-bussière

A formé 33 apprentis et en forme actuellement 2 avec 100% de réussite aux examens.

   Géraldine-Colette MOULLOUD   couturière - villefranche-sur-saône

A formé 10 stagiaires du Lycée technique ; 
Secrétaire du Syndicat de la Couture ; 
Trésorière de l’ARAR-FENARA du Rhône ; 
Administratrice de la CAF Villefranche.

 Dominique VANEL    conjointe collaboratrice prothésiste dentaire - saint-pierre-la-palud

Conjointe collaboratrice depuis 2002 mais a travaillé dans l’entreprise en Prothèse dentaire de son époux 
depuis 1983. 

 CATÉGORIE SERVICES

 Patrick MEYNIER    mécanicien automobile – craponne

A formé 59 apprentis et en forme actuellement 2 ;  
A été membre de jury d’examen.

 Isabelle SPORTIELLO    pressing - condrieu

Correctrice du CAP Pressing du Lycée Jean Lurçat ; 
Membre très active de la Chambre Syndicale des Professionnels de l’Entretien des Textiles (C.E.T.)  
Auvergne-Rhône-Alpes depuis 1996.

 CATÉGORIE FABRICATION



Dossier de Presse SOIRÉE DES MÉDAILLES ET DE LA RECONNAISSANCE
Novembre 2017

MÉDAILLÉS DE LA RECONNAISSANCE ARTISANALE DE L’APCMA
ARGENT

 Christophe BARRIL   boucher - mornant

A formé 10 apprentis  et en forme actuellement 1 : 9 réussites ; 
Trésorier du syndicat de la boucherie ; 
Trésorier de la Fédération des associations des commerçants et artisans de l’ouest Lyonnais 
(Cap à l’Ouest) depuis 2007.

 Frédéric BRENIAUX    pâtissier - lyon 9ème

A formé 20 apprentis ; 
A formé 10 CAP Pâtisserie ;
Président du jury BTM et CAP, CET depuis 2015 ; 
Il accueille 3 fois par an des stagiaires CAP et BAC PRO Pâtisserie ;
Il intervient sur des projets « découverte du décor sucré d’art » au Lycée Hélène Boucher ; 
Président du jury CAP Mention Complémentaire Chocolatier et Président du Jury BTM 2017 ;
A participé à la 1ère Biennale Européenne de l’Artisanat.

 Daniel CHAMANT   boulanger - oullins

A formé 1 apprenti ; 
A été membre de jury d’examen (Lycée Rabelais - Dardilly) ; 
A été membre du Bureau de la Maison de la boulangerie de Rhône-Loire ; 
A été décoré de la médaille honorifique de la Confédération de la Boulangerie en 2000 ;
A été membre du bureau de l’Amicale des Anciens Boulangers ; 
S’est occupé de la Foire de Lyon durant quelques années ; 
Apporte son aide lors des manifestations organisées par la Maison de la Boulangerie.

 Emmanuel CHERMETTE    pâtissier - lyon 9ème

A formé 10 apprentis (6 en CAP et 4 en CAP GRETA) ; 
A été membre de jury d’examen de 2002 à 2012 ; 
Anime des ateliers de pâtisserie (CM1-CM2) ; 
Membre du Syndicat des Pâtissiers-Chocolatiers-Glaciers du Rhône.

 François GIMENEZ    pâtissier - lyon 8ème

A formé 25 apprentis (15 réussites dont 2 CAP Chocolatiers, 4 BTM Pâtissiers et 3 BTM Chocolatiers) 
et forme actuellement 3 apprentis ; 
Membre de jury d’examen (CAP et Mention Complémentaire) de 2002 à ce jour ; 
Anime des ateliers de pâtisserie ; 
Membre du syndicat des Pâtissiers-Chocolatiers-Glaciers du Rhône ; 
Participation au Salon du chocolat à Lyon en 2015 et 2016 et à Tokyo ; 
Participation à divers concours ; 
Accueil des CAP japonais et coréens (3 coréens et 2 japonaises ont réussi leur CAP Pâtisserie).

 CATÉGORIE ALIMENTATION
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 CATÉGORIE FABRICATION

 Gérard BAUDRY   maçon - ouroux

Participe activement aux travaux de la Chambre Syndicale Territoriale du Beaujolais de BTP RHÔNE 
ET MÉTROPOLE ;
Défend activement les valeurs de l’Artisanat sur le territoire caladois.

 Bruno BERTHOLON    électricien - tarare

Président du bureau de la Chambre syndicale territoriale BTP RHÔNE ET MÉTROPOLE, 
de Tarare-L’Arbresle, depuis 2013.

 Jean-Pierre GUILLIN   maçon - lantignié

Trésorier du Bureau de la Chambre Syndicale Territoriale du Beaujolais de 1996 à 2001; 
Délégué consulaire de la CCI de Villefranche et du Beaujolais de 2001 à 2006 ;
A participé à la réhabilitation de monuments historiques comme le Château de la Flachère.

 Carine BUFFERNE   corsetière - villeurbanne

Trésorière de la Chambre Nationale des détaillants en lingerie ; 
Membre actif du Groupement des détaillants en lingerie ; 
Membre du conseil d’administration du Crédit Agricole Centre-Est ; 
Membre associée de la CMA du Rhône de 2011 à 2016.

MÉDAILLÉS DE LA RECONNAISSANCE ARTISANALE DE L’APCMA
ARGENT

 CATÉGORIE BÂTIMENT

 Bernard MOINE   boulanger - la frette

A formé environ 30 apprentis (15 réussites) ; 
A été membre de jury d’examen ; 
A été Président de l’Amicale des boulangers, puis membre du bureau et enfin Président de la Chambre syndicale 
de la Boulangerie pendant 12 ans ainsi que membre du bureau de la Confédération Nationale de la Boulangerie ; 
A participé aux commissions URSSAF ;
A été élu CMA du Rhône ;
Bien qu’ayant cessé son activité, est toujours présent pour rendre service à la Maison de la Boulangerie et 
participe à ses actions ; 
Est aujourd’hui Président de l’Amicale des Anciens Boulangers du Rhône ;
Est également conseiller municipal dans sa commune.
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MÉDAILLÉS DE LA RECONNAISSANCE ARTISANALE DE L’APCMA
OR

 Frédéric BARSKI   couvreur zingueur - pontcharra-sur-turdine

A formé 11 apprentis ; 
Membre de jury d’examen (CAP) ; 
Participe activement à l’ensemble des événements organisés par BTP RHÔNE ET MÉTROPOLE ; 
A réalisé plusieurs chantiers dans le domaine des monuments historiques et classés ; 
A reçu le titre de Maître Artisan en 2007.

 Patrick GEAY    tailleur de pierre - messimy

Secrétaire de 1997 à 2005, puis Vice-Président de 2006 à 2014 de la Chambre Syndicale de la 
taille de pierre-marbrerie de BTP RHÔNE ET MÉTROPOLE.

 CATÉGORIE ALIMENTATION

 CATÉGORIE BÂTIMENT

 Gérard ROCHE   boulanger - villette d’anthon

A formé 12 apprentis dont 10 ont réussis ; 
A été Président du Centre de Gestion de la Boulangerie (CREBAG) ; 
Membre du bureau de la Maison de la Boulangerie et Président de l’Amicale des boulangers de l’Est Lyonnais ; 
Depuis l’arrêt de son activité, il est vice-président de l’Amicale des Anciens boulangers du Rhône ; 
Il prend en charge également l’organisation et assure tous les jours le fonctionnement et la production de la 
Foire de Lyon, sur l’espace Artisanat ; 
Il apporte son aide sur les manifestations organisées par la Maison de la Boulangerie Loire-Rhône.
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LA MÉDAILLE D’HONNEUR
DE LA CMA DU RHÔNE

En 2017,  
cette médaille est 

décernée à  4 chefs 
d’entreprise, inscrits 

depuis au moins 25 ans 
au répertoire des métiers.

 André JANIN   chauffagiste - lyon 6ème

29 ans d’activité

 CATÉGORIE BÂTIMENT

 CATÉGORIE FABRICATION

 Jean-Gilles DURAND   ébéniste - régnié-durette

31 ans d’activité

 CATÉGORIE SERVICES

 Dominique BOYER   pressing - mornant

29 ans d’activité

 Abraham SAYEGH   cordonnier - lyon 3ème

26 ans d’activité
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LA MÉDAILLE SPÉCIALE
DE LA CMA DU RHÔNE

En 2017, 3 lauréats 
sont récompensés 

par la médaille spéciale 
de la CMA du Rhône.

 PERSONNEL DE LA CMA DU RHÔNE

 Seta SAYEGH   adjointe en cordonnerie - lyon 3ème 

Depuis 27 ans, elle fait partie intégrante de l’entreprise de cordonnerie de son époux, en s’occupant 
notamment de tout l’administratif, tout en étant salariée dans une autre entreprise. 

 Joëlle CLAVERT   responsable du pôle apprentissage à la cma du rhône - lyon 6ème

Elle a intégré la CMA du Rhône en 1975 comme chef de section au Répertoire des Métiers. Elle 
rejoint le service apprentissage en mars 1988 et en assure la responsabilité depuis janvier 1993. 
A ce poste, elle a développé une expertise incomparable sur l’apprentissage, ces acteurs, les 
attentes des artisans et des familles en la matière. Joëlle Clavert a passé plus de 40 ans au service 
des artisans et de l’apprentissage et faisant preuve d’une implication et d’un professionnalisme 
toujours exemplaire.

 Véronique NAVARRO    attachée technique en ressources humaines à la cma du rhône - lyon 6ème

Elle entrée à la CMA du Rhône en 1981 en qualité de Secrétaire Sténo dactylo, auprès de l’Attaché 
de presse puis par la suite auprès du Secrétaire général.
Après 36 ans de maison et quelques évolutions, elle est toujours collaboratrice de la CMA du 
Rhône, en qualité d’Attachée technique Ressources Humaines.
Elle a un excellent état d’esprit, loyal, disponible, fiable et très « corporate », comme on dit 
aujourd’hui. Dotée d’une réelle conscience professionnelle, et d’une certaine exigence, elle a le 
souci de bien faire et de faire bien.
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LES TITRES
DE MAÎTRE ARTISAN ET DE 
MAÎTRE ARTISAN MÉTIERS D’ART

En 2014, à 
l’occasion de 
la 1ère Biennale 
Européenne 
de l’Artisanat, 
la CMA du 
Rhône a crée 
la 1ère Médaille 
«Maître 
Artisan».
Avec le 
soutien de 
Sylvia PINEL, 
Ministre de 
l’Artisanat, du 
Commerce et 
du Tourisme à 
cette période.

Le Titre de Maître Artisan est un titre garant de tradition et symbole de performances de qualité.

« L’amour du travail bien fait », voilà en quelques mots toute la philosophie qui fait du Maître Artisan un 
amoureux de la qualité et de la haute technicité.

Le Titre de Maître Artisan a été créé par le décret du 1er mars 1962. Les conditions d’obtention ont été modifiées 
par la loi du 5 juillet 1996 pour réaffirmer la nécessité d’une qualification professionnelle pour les métiers de 
l’Artisanat. Elle a, notamment, redéfini les conditions d’obtention de ce titre propre au secteur. 

Ce label est attribué soit par le président de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat soit par la Commission 
Régionale de Qualification en fonction des diplômes et/ou de l’expérience des chefs d’entreprises.

LE TITRE DE MAÎTRE ARTISAN EST ATTRIBUÉ AUX CHEFS D’ENTREPRISES INDIVIDUELLES 
ET AUX DIRIGEANTS SOCIAUX DES SOCIÉTÉS LORSQU’ILS JUSTIFIENT :
- d’un Brevet de Maîtrise pour le métier exercé (ou pour un métier connexe), après deux ans de pratique, 
- d’un diplôme de niveau au moins équivalent au Brevet de Maîtrise et de connaissances en gestion et en 
psychologie équivalentes à celles des unités de valeur correspondantes du Brevet de Maîtrise,
- d’un savoir-faire reconnu au titre de la promotion de l’artisanat ou de leur participation aux actions de formation 
et d’une immatriculation au répertoire des métiers depuis au moins 10 ans.

Ce titre constitue effectivement la récompense d’une haute qualité professionnelle et  d’un véritable 
engagement dans la promotion de l’artisanat. 

HISTOIRE &
CONDITIONS D’OBTENTIONS

Renforcer sa relation client 

Conquérir de nouveaux marchés 

Affirmer son identité d’entreprise artisanale 

Valoriser sa qualification professionnelle 

Promouvoir son savoir-faire

Le titre de Maître Artisan et de Maître Artisan en 
Métiers d’Art permet notamment à l’artisan de :

Plus d’infos 
sur les titres 
artisanaux ?
www.cma-lyon.fr

MAITRE
ARTISAN

215 Maîtres 
Artisans 

et 

6 Maîtres 
Artisans en 
Métiers d’Art 

dans le Rhône 
en 2017
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LA PROMOTION 2017 DES MAÎTRES ARTISANS

En 2017, 13 lauréats 
sont récompensés 
par le titre de Maître Artisan
et 3 par le titre de Maître 
Artisan en Métiers d’Art

 CATÉGORIE ALIMENTATION

 CATÉGORIE BÂTIMENT

 Taline BOYADJIAN   boulangère - chazay d’azergues

 Philippe BRETIGNIÈRE   pâtissier chocolatier - anse

 Henri MEUNIER   boucher - lyon 9ème

 Christophe BERNOLLIN   plâtrier peintre - saint-georges-de-reneins

 Florent BITTLER    miroitier vitrier - saint-fons

 Yves BLANCHON   maçon - civrieux d’azergues

 Michaël BONNEVAL    plombier chauffagiste - brignais

 Stéphane HONORE   plâtrier staffeur - lyon 6ème

 Jean-Pierre MALLET    charpentier couvreur - mions

 Jérôme MONCHANIN   menuisier - l’arbresle

 CATÉGORIE FABRICATION

 Grégory LAURENT   orfèvre - vaulx-en-velin

 Xavier LAURENT    orfèvre - vaulx-en-velin

 François SIMON-FUSTIER   horloger - caluire-et-cuire

 CATÉGORIE SERVICES

 Nadine ENCAUSSE   esthéticienne cosméticienne - marcy l’étoile

 Agnès GAGNEUX    esthéticienne cosméticienne - saint-laurent-de-mûre

 Luis NAGAJATA DAZA   coiffeur - lyon 6ème

13 MAÎTRES ARTISANS

3 MAÎTRES ARTISANS EN MÉTIERS D’ART
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GROUPAMA,  
PARTENAIRE DES LAURÉATS 2017

L’organisation de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Rhône et l’implication de Groupama Rhône-
Alpes Auvergne ont permi le succès de la 1ère Biennale Européenne de l’Artisanat en novembre 2014.
La CMA du Rhône et Groupama Rhône-Alpes Auvergne ont décidé de poursuivre leurs engagements 
mutuels à travers la mise en place d’un partenariat.

En résulte un plan d’actions en faveur de l’artisanat, ayant pour objectif le développement, la 
promotion et la valorisation des entreprises artisanales, afin de sauvegarder l’emploi et, maintenir 
un tissu économique local et un territoire attractif.

Le partenariat avec la Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Rhône s’inscrit dans la stratégie de 
GROUPAMA RHÔNE-ALPES AUVERGNE afin d’accompagner les professionnels de l’artisanat dans 
l’ensemble de leurs besoins en assurances. L’assureur met également son expertise à leur disposition 
en tant que conseil, dans un environnement réglementaire en constante évolution. La prévention fait 
également partie de son champ d’intervention. Préventeur en plus d’être assureur, il s’agit de limiter les 
risques au quotidien des professionnels grâce à de nombreuses actions de prévention. 

 À PROPOS DE GROUPAMA RHÔNE-ALPES AUVERGNE

GROUPAMA RHÔNE-ALPES AUVERGNE mène une politique ambitieuse d’acteur engagé sur ses 
territoires.

Assureur majeur de la région, des entreprises – 50 000 entreprises clientes - et des particuliers, 1er assureur 
des collectivités, 1er assureur agricole, avec 600 millions d’euros de sinistres réinjectés dans l’économie 
régionale, 10 000 partenaires dans le domaine de la santé, l’automobile, et l’artisanat ; Groupama Rhône-
Alpes Auvergne est un acteur de premier plan dans le développement économique de sa région.
 
Groupama Rhône-Alpes Auvergne est très fortement ancré dans ses territoires. Avec 2 000 collaborateurs 
et 300 agences répartis sur les 12 départements de sa région, 7 000 élus pour renforcer la proximité 
avec les 570 000 clients-sociétaires, l’entreprise est un acteur de proximité au service de sa région.

www.groupama.fr

Groupama 
Rhône-Alpes 
Auvergne est 
une entreprise 
mutualiste qui 
rayonne sur 12 
départements : 
l’Ain, l’Allier, 
le Cher, l’Isère, 
la Loire, 
la Haute-Loire, 
la Nièvre, 
le Puy de 
Dôme, 
le Rhône, la 
Saône et Loire, 
la Savoie, la 
Haute-Savoie. 

GROUPAMA
RHÔNE-ALPES AUVERGNE

https://www.groupama.fr/web/gra
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LES CHIFFRES
DE L’ARTISANAT DU RHÔNE

 1 siège à LYON

 1 espace dédié au créateurs-repreneur : L’ESPACE FUTUR ARTISAN

 3 agences à GIVORS, TARARE et VILLEFRANCHE-SUR-SAONE

 25 élus

 100 collaborateurs

 4 secteurs d’activité regroupant, 250 MÉTIERS ET 512 ACTIVITÉS

 32 506 entreprises artisanales (répertoire des métiers au 1er janvier 2017)

 5 000 créations d’entreprises artisanales par an

 4 200 apprentis par an

 215 Maîtres Artisans dans le Rhône en 2017

 34 000 chefs d’entreprises artisanales

LA CMA DU RHÔNE
C’EST...

L’ARTISANAT DANS LE RHÔNE,
C’EST...
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LA CHAMBRE DE MÉTIERS
ET DE L’ARTISANAT DU RHÔNE

Créée en 1933, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Rhône est implantée à Lyon et dispose de trois 
agences à Givors, Tarare et Villefranche, couvrant ainsi l’ensemble du département. 
Les Chambres de Métiers et de l’Artisanat sont des établissements publics originaux puisqu’elles sont gérées 
par des artisans élus. 
Elles sont chargées de représenter, auprès des pouvoirs publics, les intérêts généraux de l’Artisanat, 
« Première Entreprise de France ».

 SES PRINCIPALES MISSIONS

- Tenue du Répertoire des Métiers et fonctionnement du Centre de Formalités des Entreprises (CFE),
- Organisation de l’apprentissage dans le secteur des métiers et enregistrement des contrats d’apprentissage,
- Organisation de la formation initiale et obligatoire des créateurs et de la formation continue des artisans,
- Conseil et soutien des entreprises dans la création, la gestion, le développement et la transmission,
- Promotion des entreprises du secteur de l’Artisanat et de l’apprentissage,
- Intervention auprès de l’Etat, de la Région, du Département et des autres collectivités territoriales.

 SA COMPOSITION

25 chefs d’entreprises artisanales ou conjoints collaborateurs, élus pour 5 ans, issus des quatre 
secteurs : Alimentation, Bâtiment, Fabrication et Services.

 SON FONCTIONNEMENT

- L’Assemblée Générale, composée des 25 membres, est l’instance de décision et d’orientation de la  
  politique générale de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat.
- Le Bureau, composé de 11 membres, assure l’application des orientations données en Assemblée Générale.          
Il est en quelque sorte l’organe exécutif de la Chambre.
- Les Commissions d’Etude Spécialisées réfléchissent sur l’évolution de l’Artisanat et font des propositions  
à l’Assemblée Générale.

Chambre de Métiers et de l’Artisanat du Rhône,
58, avenue Maréchal Foch - 69453 Lyon cedex 06 
04 72 43 43 00
artisanat@cma-lyon.fr
Agences à Givors, Tarare et Villefranche-sur-Saône

Suivez l’actualité de votre CMA :
www.cma-lyon.fr

Flashez et découvrez l’appli 
gratuite dédiée aux entreprises 

artisanales de la région

UNE ORGANISATION
AU SERVICE DES ARTISANS...

Lyon � Rhône

Contact


